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Thème n°2 : GCO n’est pas en conformité avec le SCOTERS 
 
 
Observations du public : 
 
Le projet autoroutier est en contradiction avec les objectifs d'aménagements du SCOTERS. 
 
On se soucie peu : 
 

• de la protection de l’environnement 
• de la maîtrise de l’urbanisation 
• de l’implantation potentielle de zones d’activités. 

 
 
Réponses du maître d’ouvrage : 
 
Ce thème a été abordé au cours de la réunion publique : 
 

Monsieur Didier MIRABEL :  
 
« Ne croyez-vous pas plutôt que la bretelle d'accès d'Ittenheim risque d'entraîner le 
développement de sa zone d'activité, au détriment du quartier gare, suite à l'arrivée du T.G.V., 
et que cette extension sera complètement contradictoire avec le S.C.O.T.E.R.S. ? Le G.C.O., 
d'après l'étude de TTK, est la solution qui présente les coûts environnementaux les plus élevés 
par rapport aux autres solutions alternatives proposées. Pourquoi, dans ces conditions, et 
avant de commettre l'irréversible, et sachant ce que l'on sait par rapport aux enjeux 
environnementaux et pétroliers, ne doit-on pas tenir compte de ces résultats de l'étude TTK et 
proposer une étude plus approfondie avant d'aller plus loin ? » 
 
 
Monsieur Olivier QUOY, D.R.E. Alsace :  
 
« Par rapport à la Nationale 4 et à l'axe Est-Ouest, les projets de développement locaux 
s'inscrivent dans le cadre plus général du S.C.O.T.E.R.S. Et dans ce cadre, le secteur 
d'Ittenheim a prévu un développement plus modeste qui n'a pas vocation à être de la taille de 
la zone d'activité de la Bruche ou d'autres secteurs d'échelle d'agglomérations. Cette question 
est réglée.  
Par rapport aux coûts environnementaux et aux différentes variantes, je rappellerai que les 
solutions que nous trouvons dans le rapport TTK ne sont pas nouvelles puisqu'elles avaient 
déjà été partiellement étudiées dans le débat de 1999 qui comprenait lui aussi une partie 
environnementale, à la fois sur les espèces, le milieu naturel, mais aussi sur les impacts plus 
globaux sur l'environnement. Ces éléments existent mais il faut revenir aux objectifs, avant de 
comparer des variantes. Et les objectifs pour les solutions proposées ne sont pas tout à fait les 
mêmes que ceux remplis par le Grand Contournement Ouest. Nous avons les éléments de 
comparaison mais il faut les faire avec les mêmes objectifs » 
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Le mémoire en réponse n°2 indique en ce qui concerne la compatibilité du projet avec le 
SCOTERS (point 8.2) : 
 
Il a été exposé en 2.2. dans quelle mesure le projet d’A355-GCO s’inscrit dans une politique 
globale d’aménagement et de développement de la région et de l’agglomération de Strasbourg 
traduite essentiellement dans le SCOTERS. Pour autant, un certain nombre d’interventions 
voient des contradictions entre le GCO et le SCOTERS, notamment sur les plans de 
l’agriculture, de la maîtrise de l’urbanisation, du développement des transports collectifs ou 
de la capacité routière. 
 
Le GCO est inscrit dans le SCOTERS, dans le même temps que le souci de préserver les 
zones agricoles. Toutefois, ce souci de préservation est inscrit en même temps que le projet et 
vise donc les terres non concernées par les emprises du GCO. Ainsi sur la carte page 20 du 
Document d’Orientations Générales présentant les vocations agricoles à affirmer, le tracé du 
GCO est indiqué et ne saurait donc être considéré comme simplement contradictoire avec 
ladite orientation.  
 
En ce qui concerne la maîtrise de l’urbanisation, il s'agit de l'un des sujets qui avaient été 
abordés lors du débat de 1999 et qui a conduit à fixer un certain nombre d'objectifs au projet, 
notamment le nombre des échangeurs, qui est limité à deux, un pour la Nationale 4 et un pour 
la vallée de la Bruche. 
Le développement de l'urbanisation s'opère dans le cadre de documents qui sont, à l'échelle 
globale le SCOTERS, et à l'échelle locale, les Plans Locaux d’Urbanisme ou Plans 
d'Occupation des Sols, ou les Cartes Communales. Ce n'est pas le projet lui-même qui va 
provoquer l'urbanisation mais il peut offrir des opportunités qui seront concrétisées ou non par 
les collectivités selon des stratégies qui sont justement exposées dans des documents comme 
le SCOTERS. On ne peut donc parler de contradiction sur ce point entre le SCOTERS et le 
projet d’A355-GCO. Le SCOTERS expose des orientations qui visent à maîtriser 
l’urbanisation d’un secteur desservi par une infrastructure autoroutière dont les points 
d’échange sont explicitement cités page 50 du Document d’Orientations Générales. 
 
Si la cohérence avec les projets de transports collectifs et avec la VLIO a été vue plus haut, il 
convient de rappeler que la capacité routière radiale vers Strasbourg ne sera pas renforcée 
dans la mesure où l’aménagement prévu de la RN4 se fera entre le GCO et Wolfisheim en 
contrepartie d’une requalification de l’A351 entre Wolfisheim et l’A35, comme l’illustre les 
cartes d’effet du projet sur les trafics en E6.2.4. page 208/357 du dossier d’enquête et que 
l’objectif est bien de changer la manière de desservir l’ouest de l’agglomération, non plus en 
venant du centre, mais en venant de l’extérieur. 
 
 
Le mémoire en réponse n°3 indique en matière de coordination entre différentes enquêtes 
publiques (point1.1) : 

 

1.1.1.Compatibilité réglementaire des enquêtes parcellaires (VRPV) et EUP (GCO) 

 
L’enquête parcellaire pour le raccordement A352 – VRPV a été ordonnée par arrêté 
préfectoral du 20 février 2006 et s’est déroulée du 18 avril au 4 mai 2006. Il n’y a donc pas eu 
de recouvrement des enquêtes, recouvrement qui n’est pas interdit d’ailleurs par les textes. De 
plus, conscient du risque de confusion, la DDE a organisé plusieurs réunions : le 23 mars 
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2006 au soir avec des exploitants, le 24 mars 2006 matin avec la commission intercommunale 
d’aménagement foncier. La DDE a de plus écrit aux maires pour préciser les enjeux respectifs 
des différentes procédures. Une réunion d'explication sur les opérations de fauchage du maïs 
et de récupération du produit d'ensilage a été organisée par M. METREAU et M. 
BUCHMANN, représentants de la Chambre d’Agriculture, en août 2006. Une trentaine 
d'exploitants étaient présents ainsi que M. le Maire de Duttlenheim. 

1.1.2. Dates de l’enquête publique sur le SCOTERS 

 
Le 31 mars 2006, la Commission d'enquête sur le SCOTERS a rendu un avis favorable assorti 
de diverses recommandations après une enquête qui s’est tenue du lundi 3 octobre au 16 
novembre 2005 inclus. Ces conclusions sont jointes en annexe. On notera en particulier les 
recommandations relatives au GCO concernant l’intégration de la présentation des partis 
d’aménagement dans le rapport de présentation et des études de trafic, ainsi que des éléments 
de phasage et d’indicateurs de suivi. Celles-ci ont été prises en compte, les éléments ayant été 
transmis par le maître d’ouvrage du GCO à multimodal 
 
Le mémoire en réponse n°4 indique au sujet de la position des collectivités sur le projet 
(point 1.6) : 
 
La Région, le Département, la CUS et la Ville de Strasbourg se sont exprimés plusieurs fois et 
de différentes manières sur le projet GCO : 

• en participant à la rédaction des cahiers d’acteurs, les exécutifs ont cosignés un textes 
confirmant leurs attentes et leur engagement, notamment en confirmant les objectifs 
attendus du projet (cf. annexes au dossier d’enquête) ; 

• cet engagement a été renouvelé dans le cadre de l’enquête publique par le courrier 
commun des trois collectivités en date du 21 juillet 2006 (courrier 1834 Brumath) ; 

• le Conseil Régional a délibéré dans le cadre de l’enquête publique le 30 juin 2006, 
adoptant par 30 voix pour sur 47 une motion de soutien au GCO et aux propositions 
d’accompagnement de la Région Alsace qui a été transmise (Lettre 429 Brumath) 

• Le Conseil Général s’est prononcé : 
o Les 13 et 14 décembre 1999 sur la politique des transports et les engagements 

pris par le Département ; 
o Lors des réunions des 31 janvier 2000 et 19 juin 2000 sur les études inscrites 

au Contrat de Plan Etat Région ; 
o Lors des réunions des 11 et 12 décembre 2000 ; 
o  le 13 juin 2005 ; 

• La communauté urbaine de Strasbourg s’est prononcée par : 
o Délibération du 4 février 2000 sur le 12ème contrat de plan 2000-2006 incluant 

notamment des études sur le GCO ; 
o Délibération du 19 décembre 2003 sur la "Convention de partenariat et de 

financement d'études pré-opérationnelles multimodales relatives à la 
requalification de l'autoroute A35 dans l'agglomération strasbourgeoise". 

• L’ensemble des collectivités ont délibéré sur la convention cadre des études sur la 
requalification de l’A35 à l’horizon du GCO, signée le 10 mai 2004. 
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Commentaires de la commission d’enquête publique : 
 
Le document d’orientations générales indique en page 50 :  
« un contournement autoroutier, le Grand Contournement Ouest (GCO), dont 
toutes les variantes envisageables devront préalablement faire l’objet d’un 
examen approfondi, a pour objectif de rendre plus facilement compatible 
l’écoulement du trafic de transit avec les déplacements automobiles au sein 
de la région de Strasbourg. Le GCO sera conçu de manière à améliorer la 
desserte du territoire de la région de Strasbourg depuis les pôles régionaux, 
nationaux et internationaux, ainsi que la liaison entre les bourgs centres. 
Afin de respecter les orientations du Schéma de cohérence territoriale, la 
réalisation du GCO ne conduira pas à augmenter globalement la capacité 
radiale routière vers Strasbourg. 
Le nombre d’échangeurs du GCO avec le réseau existant sera limité à deux : 

- l’échangeur de Duttlenheim qui, complété par une liaison nouvelle avec 
la RD 221, répond à l’objectif de desserte de l’aéroport 

- l’échangeur sur la RN4 qui améliorera la desserte de l’ouest de la 
région de Strasbourg, pôle urbain ouest de l’agglomération 
strasbourgeoise, bourg centre de Marlenheim et les communes 
proches de la RN4. 

L’insertion dans le paysage du GCO devra être particulièrement soignée. Son 
tracé devra de manière prioritaire se situer au-dessous du niveau actuel du 
sol afin de minimiser son impact visuel et sonore, et de rétablir les continuités 
viaires et écologiques par des passages supérieurs sur l’autoroute. De 
manière complémentaire, l’insertion urbaine du réseau rapide interne à 
l’agglomération de Strasbourg devra être améliorée dans le cadre d’un 
programme de requalification des voies rapides de l’agglomération, 
notamment de l’A 35. » 
 
Le PADD indique en page 21 : 
« Principale route à créer, le grand contournement ouest dont toutes le 
variantes envisageables devront préalablement faire l’objet d’un examen 
approfondi, a pour objectif de dévier le trafic de transit et notamment celui 
des poids lourds hors de l’agglomération strasbourgeoise, permettant une 
requalification des autoroutes A35, A350 et A351 de l’agglomération ». 
 
 
Les 5 variantes ont été étudiées et comparées au niveau des études de 
cadrage qui comprenaient les réflexions et les conclusions du débat 
« Bianco ». Les différentes comparaisons entre les variantes qui ont justifié le 
choix de l’option n°3 sont résumées dans le dossier soumis à enquête dans la 
partie E5.2.2- Comparaison des cinq options au regard des fonctions liées à 
l’aménagement du territoire. 
 
En ce qui concerne la protection de l’environnement et la préservation 
maximale des terres, la commission considère que tout projet d’infrastructure 
nouvelle de cette ampleur a ses impacts sur l’environnement. Ils ne peuvent 
être entièrement évités mais ils peuvent être diminués en adoptant des 
mesures techniques et des mesures compensatoires. En matière 
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d’environnement, le scénario mixte proposé par la société TTK présente des 
impacts plus conséquents (cf thème n°13). 
 
Par ailleurs, la commission constate que la maîtrise des risques de 
développement de l’urbanisation induits par la réalisation du GCO est 
fonction des stratégies mises en place par les collectivités tant au niveau du 
SCOTERS qu’à l’échelle des POS ou PLU.  
 
Au vu de ces différentes comparaisons et de l’analyse faite du rapport TTK, 
nous constatons que le GCO tel que présenté dans le dossier soumis à 
enquête répond aux exigences du SCOTERS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


